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_
la réception de la demande de modification du mode d'utilisa-
tion des excédents,

_
la réception de la demande de réduction de la prime supplé-
mentaire à zéro.

4.6 Communication de la valeur de la composante placement pen-
dant la durée du contrat

Allianz Suisse communique au preneur d'assurance la valeur de la
composante placement sur demande et spontanément au moins
une fois par an.

5 Possibilités d'adaptation du preneur d'assurance

5.1 Adaptation de la variante de contrat

Le preneur d'assurance peut demander à l'échéance principale
que son contrat Comfort Saving soit transformé en contrat Comfort
Saving Plus.

Si le contrat Comfort Saving a été libéré du paiement des primes,
il ne peut pas être transformé en contrat Comfort Saving Plus.

5.2 Modification du mode d'utilisation des excédents

Le preneur d'assurance peut demander à l'échéance principale
que le mode d'utilisation des excédents soit modifié de sorte que
_

les futurs excédents attribués ne soient plus versés sur le
compte d'excédents, mais investis dans la composante place-
ment. La modification du mode d'utilisation des excédents ne
s'applique qu'aux futures parts d'excédents et n'a aucun im-
pact sur les excédents déjà crédités sur le compte d'excé-
dents,

_
les futurs excédents attribués ne soient plus investis dans la
composante placement, mais crédités sur le compte d'excé-
dents. En pareil cas, la contre-valeur de l'instrument financier
axé sur le rendement de la composante placement liée aux
excédents est intégralement réinvestie par Allianz Suisse dans
un instrument financier à la volatilité et aux perspectives de
rendement moins élevées.

6 Clause bénéficiaire

Le preneur d'assurance détermine, par le biais d'une communication ou
dans le cadre de dispositions pour cause de mort, les bénéficiaires qui
doivent recevoir les prestations en cas de vie ou de décès devenues
exigibles. À tout moment, il peut révoquer ou modifier la clause bénéfi-
ciaire en adressant à Allianz Suisse une communication en ce sens. Ce
droit s'éteint avec le décès du preneur d'assurance. Le droit de révoquer
la clause bénéficiaire s'éteint également lorsque le preneur d'assurance
renonce à la révocation par sa signature dans la police et qu'il remet la
police au bénéficiaire.

Les dispositions divergentes conformes aux conditions particulières «Pré-
voyance liée (pilier 3a)» restent réservées.

7 Étendue de la couverture d'assurance

7.1 Validité territoriale de la couverture d'assurance

La couverture d'assurance convenue est valable dans le monde
entier.

7.2 Limitations de la couverture d'assurance

Concernant la prestation garantie en cas de décès, il n'y a pas de
couverture si:
_

le décès de la personne assurée a été provoqué intentionnelle-
ment par un ayant droit ou si

_
la personne assurée décède d'un suicide ou des suites d'une
tentative de suicide pendant la durée de la couverture provi-
soire ou moins de trois ans après l'entrée en vigueur ou après
une remise en vigueur de l'assurance. Il en va de même après
une modification du contrat portant sur une augmentation du
capital assuré garanti en cas de décès.

Il y a également suicide lorsque la personne assurée a agi en état
d'incapacité de discernement ou de capacité de discernement
réduite.

En l'absence d'une couverture en cas de décès de la personne
assurée, Allianz Suisse est tenue de verser la réserve mathéma-
tique d'inventaire de la part concernée en lieu et place du capital
garanti en cas de décès.

Allianz Suisse renonce en outre à exercer son droit légal de
réduire les prestations si le décès de la personne assurée résulte
d'une négligence grave.

8 Révocation

Le preneur d'assurance a le droit de révoquer, sans frais, la proposition
ou la déclaration d'acceptation de son assurance dans les quatorze jours
qui suivent la remise de sa déclaration.

La révocation doit être notifiée à la compagnie d'assurances ou remise à
la Poste au plus tard le dernier jour du délai de révocation.

9 Début de la couverture d'assurance

9.1 Couverture d'assurance provisoire

Allianz Suisse garantit une couverture d'assurance provisoire
jusqu'à un montant maximal de CHF 250 000.- après réception de
la proposition du preneur d'assurance, au plus tôt toutefois à partir
du début prévu du contrat.

La couverture d'assurance provisoire n'est pas acquise si
_

la personne à assurer est à ce moment-là sous traitement ou
contrôle médical, ou

_
la personne à assurer n'est pas pleinement apte au travail, ou

_
l'événement assuré est imputable à une maladie ou à un
accident préexistant(e).

La couverture d'assurance provisoire prend fin
_

au moment de l'envoi du refus de la proposition d'assurance
par Allianz Suisse, ou

_
au moment de la réception de la contreproposition d'Allianz
Suisse par le preneur d'assurance, au plus tard toutefois sept
jours après son envoi, ou

_
au moment de l'envoi de la déclaration de révocation par le
preneur d'assurance, ou

_
à l'entrée en vigueur du contrat principal (début de l'assuran-
ce), ou

_
après huit semaines.

9.2 Couverture d'assurance définitive

La couverture d'assurance définitive prend effet dès que la propo-
sition du preneur d'assurance a été acceptée par Allianz Suisse
sous la forme convenue ou qu'une contreproposition d'Allianz
Suisse a été acceptée par le preneur d'assurance ou à la récep-
tion de la police par le preneur d'assurance, dans tous les cas au
plus tôt cependant à la date du début de l'assurance mentionnée
dans la proposition.

10 Fin de la couverture d'assurance

La couverture d'assurance prend fin à la date d'expiration du contrat
indiquée dans la police.

Elle prend fin de manière anticipée en cas de décès de la personne
assurée, de rachat, ou de dissolution du contrat par suite de cessation du
paiement des primes ou de résiliation.

Dans le cas d'un rachat ou d'une résiliation, la date déterminante est celle
indiquée dans la déclaration ou, à défaut, la date de réception de la
déclaration par le destinataire.

11 Obligations de déclarer et de collaborer

11.1 Obligations de collaborer à la conclusion du contrat

Le preneur d'assurance doit répondre de manière exacte, com-
plète et conforme à la vérité à toutes les questions de la proposi-
tion d'Allianz Suisse. Cette obligation vaut également pour les
questions destinées à des tiers. De l'exactitude des réponses
fournies dépendent la conclusion de l'assurance et l'étendue de la
couverture.

Lors de l'examen visant à déterminer s'il a rempli en bonne et due
forme son obligation de déclarer, le preneur d'assurance est tenu
d'apporter son concours, de fournir tous les renseignements et de
délier les tiers de leur obligation de garder le secret.

Si le preneur d'assurance ou un tiers a répondu de manière
inexacte, incomplète ou non conforme à la vérité, Allianz Suisse
est en droit de résilier le contrat.

En cas de dissolution du contrat du fait d'une résiliation, Allianz
Suisse est libérée de son obligation de prestation pour les si-
nistres déjà survenus, dans la mesure où leur occurrence ou leur
étendue a été influencée par la nature inexacte, incomplète ou
non conforme à la vérité des réponses données.

11.2 Exercice du droit aux prestations

Le décès de la personne assurée doit être annoncé à Allianz
Suisse le plus rapidement possible. Un certificat de décès officiel
doit en outre être produit. Les formulaires nécessaires à l'annonce


